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ARTICLE UNIQUE

 

Compléter l'alinéa 2 par les mots :

« y compris théâtres de marionnettes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sous amendement visant à s'assurer que le périmètre de cet amendement 74 inclut bien toutes 
formes de théâtres, notamment théâtres de guignols, marionnettes, etc.


